
MLJNfg

æ

Arrêté temporaire n°2026—AT—50

Portant réglementation de la circulation

RD 98A du PR DÛ+Û au PR D0+30 et RD98 du PR 58+1108 au PR 614—100

MARATHON DU GOLFE DE SAINT—TROPEZ

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 41 1-8,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU l'arrêté N°AT/PM/ZO22/22 du 17 octobre 2022 portant sur les limites de l’agglomération de la RD 98 du PR 58

+1 108 au PR 61+100 et de la RD 98A du PR DO+O au DO+O30,

VU la demande du 31 juillet 2025 formulée par Monsieur Vincent MORISSE, Président de la Communauté de

Communes du Golfe de Saint-Tropez concernant l'autorisation de passage de la course sur la commune, le dimanche 29

mars 2026,

Considérant que la RD 98 du PR 58 +l108 au PR 6l+l00 et la RD du PR 98A DO+O au PR DO+O3O sont en

agglomération et qu'il importe d'assurer le bon déroulement de cette course sur ces voies,

CONSIDÉRANT que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 29/03/2026, RD 98 du PR 58 +1l08 au PR 61+100 et RD 98A du

PR D0+0 au PR D0+030,

ARRÈTE

Article 1

Le 29/03/2026 de 7h30 à 12h00, la circulation des véhicules sera interdite RD 98A du PR D0+0 au PR D0+30 et RD98

du PR 58+l 108 au PR 61+100, de 7h30 à 12h00, en fonction du passage des coureurs

Cette disposition ne s’applique toutefois pas aux véhicules de police et de secours, aux véhicules de l'organisation munis

d'un laisser passer.

Article 2

Les services techniques de la commune auront à charge la pose des panneaux << route barrée >> et le désocultage des

panneaux « déviation » ainsi que de la mise en place de barrières en fonction des besoins.

Article 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 4

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin, le 23 mars 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart
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DIFFUSJÛN;

- Communau£é de Comnumes du GaZfe de Saz'm‘-Tmµez

— JWadame le Maire

— MansieLzr Ze Commandan! de gendarmerie
o La Police Municz‘pale

o A/I0rzsiezlr le Commandcmf des sapeurs pompiers

Confarme’merzf aux dz^sposi[iaus du Cade de jus£z‘ce admz'uisfmz‘ive, Ze présen£ arre^Zé pourra faire l’obje[ dim recours eorz[erz[z'eux
devan! Je frz'burzal adminis£raz‘jz^‘compé£erz£ ou sur iuferrzeZ, d Z’adresse w»wv.ZeZerecours.j}; dans un délai de deux mois à compfer de sa
daz‘e de noz‘zficaz‘z'on ou de pubZz’caz‘z'on.
Conformémen£ aux disposffz‘ons de Za Zoz’ n°2ÛZ8-493 du 20 juin 2Ûl8 reZaiive à Za proieciz‘on des données personneZZes, Ze
bénéficiaire esi informé au

’iZ
dispose d’un droii d

’aceés,
de recii/ieaz‘z‘on, d‘eÿaeemeni ou de demande de Zimiiaz‘ion de iraiiemenz‘ des

données au
’iZ
peur exercer, pour Zes informaz‘ions Ze concernam‘, auprés de Za eoZZeoi‘iviié signaiaire dupréseni doeumeni.

PubZie’ par voie éZecironique sur Ze siie inierne de Za mairie Ze :
Z 3 MARS 2026
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